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NOTE EXPLICATIVE 

La note explicative, rédigée à titre de service aux lecteurs du projet de loi 76, ne fait pas partie de la loi. 
Le projet de loi 76 a été édicté et constitue maintenant le chapitre 28 des Lois de l’Ontario de 2025. 

Le projet de loi édicte la Loi de 2025 sur la modification des limites territoriales entre Barrie, Oro-Medonte et 
Springwater, qui prévoit l’annexion de parties du canton d’Oro-Medonte et du canton de Springwater à la cité de 
Barrie. Le projet de loi traite d’une série d’autres questions, notamment l’application des règlements municipaux, des 
résolutions et des plans officiels, la poursuite des démarches qui sont en voie d’être adoptées et les arrangements 
relatifs aux impôts fonciers, ainsi que d’autres questions fiscales. Il traite également des paiements entre les 
municipalités respectives, lorsque les règlements l’exigent et en fixent le montant. Le ministre peut prendre des 
règlements à l’égard des quartiers. Les secteurs annexés sont décrits à l’annexe 1. Or, le ministre peut prendre des 
règlements ayant pour but de prescrire le secteur annexé et, le cas échéant, cette description est réputée être le secteur 
annexé à la date d’entrée en vigueur et la description figurant à l’annexe 1 est réputée ne pas être le secteur annexé. 
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Annexe 1  
 
Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, édicte : 
Définition 
1 (1)  La définition qui suit s’applique à la présente loi. 
«date d’entrée en vigueur» La date fixée conformément au paragraphe (2). 
Interprétation 
(2)  La date d’entrée en vigueur est la dernière en date du 1er janvier 2026 et du jour où la Loi de 2025 sur la modification des 
limites territoriales entre Barrie, Oro-Medonte et Springwater reçoit la sanction royale. 
Mention 
(3)  La mention, dans la présente loi, du comté de Simcoe, de la cité de Barrie, du canton d’Oro-Medonte ou du canton de 
Springwater désigne le territoire qui constitue cette municipalité ou la personne morale qui porte ce nom, selon le contexte. 
Annexion 
2 (1)  À la date d’entrée en vigueur, les parties du canton d’Oro-Medonte et du canton de Springwater décrites à l’annexe 1 de 
la présente loi sont annexées à la cité de Barrie. 
Biens réels 
(2)  Sauf prescription contraire des règlements, à la date d’entrée en vigueur, tous les biens réels du canton d’Oro-Medonte, du 
canton de Springwater et du comté de Simcoe qui sont situés dans les secteurs annexés sont dévolus à la cité de Barrie, 
notamment : 
 a) les voies publiques, les accessoires fixes, les canalisations d’eau et les égouts situés dans le secteur annexé; 
 b) les servitudes et les clauses restrictives qui se rattachent aux terrains situés dans le secteur annexé. 
Autres actifs et passifs 
(3)  Les actifs et passifs du canton d’Oro-Medonte, du canton de Springwater ou du comté de Simcoe qui se trouvent dans les 
secteurs annexés ou y sont associés, à l’exception des actifs et passifs visés au paragraphe (2), demeurent ceux du canton d’Oro-
Medonte, du canton de Springwater ou du comté de Simcoe, selon le cas. 
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Documents 
(4)  Dès qu’il est raisonnablement possible après la date d’entrée en vigueur, le canton d’Oro-Medonte, le canton de 
Springwater et le comté de Simcoe transfèrent à la cité de Barrie les études, plans, dossiers, données, dessins ou documents 
similaires qu’ils ont préparés, consultables par le public ou non, qui portent sur les secteurs annexés. 
Fonds 
(5)  Les fonds ou les sommes proportionnelles d’un fonds qui, à la date d’entrée en vigueur, sont détenus par le canton d’Oro-
Medonte, le canton de Springwater ou le comté de Simcoe aux seules fins d’entretien, d’amélioration ou d’exploitation des 
biens réels visés au paragraphe (2) doivent être transférés à la cité de Barrie à cette date. 
Fonds de réserve visés par la Loi de 1997 sur les redevances d’aménagement 
(6)  Le paragraphe (5) n’inclut pas les fonds de réserve créés en application de l’article 33 de la Loi de 1997 sur les redevances 
d’aménagement. 
Instances : biens réels 
(7)  Les instances, notamment les instances arbitrales, administratives ou judiciaires, concernant des biens réels du canton 
d’Oro-Medonte, du canton de Springwater ou du comté de Simcoe situés dans les secteurs annexés qui ont été amorcées avant 
la date d’entrée en vigueur demeurent l’obligation du canton d’Oro-Medonte, du canton de Springwater ou du comté de Simcoe. 
Règlements municipaux et résolutions 
3 (1)  À la date d’entrée en vigueur : 
 a) les règlements municipaux et les résolutions de la cité de Barrie s’étendent aux secteurs annexés; 
 b) sous réserve des paragraphes (3) et (4), les règlements municipaux et les résolutions du canton d’Oro-Medonte, du canton 

de Springwater et du comté de Simcoe cessent de s’appliquer aux secteurs annexés. 
Règlements municipaux adoptés en vertu de la Loi de 1997 sur les redevances d’aménagement 
(2)  Il est entendu que les règlements municipaux visés à l’alinéa (1) a) incluent les règlements municipaux adoptés par la cité 
de Barrie en vertu de la Loi de 1997 sur les redevances d’aménagement. 
Exception : al. (1) b) 
(3)  Dans la mesure où ils s’appliquent aux secteurs annexés, les règlements municipaux suivants du canton d’Oro-Medonte, 
du canton de Springwater et du comté de Simcoe sont réputés être des règlements municipaux de la cité de Barrie et demeurent 
en vigueur dans les secteurs annexés jusqu’à leur expiration ou leur abrogation ou jusqu’à ce qu’ils soient modifiés à l’effet 
contraire : 
 1. Les règlements municipaux adoptés en vertu de l’article 34 ou 41 de la Loi sur l’aménagement du territoire ou d’une 

disposition que remplacent ces articles. 
 2. Les règlements municipaux adoptés en vertu du Code de la route ou de la Loi de 2001 sur les municipalités ou d’une loi 

que remplace l’une ou l’autre de ces lois pour réglementer, selon le cas : 
 i. l’utilisation des voies publiques par les véhicules et les piétons, 
 ii. l’empiétement ou l’avancement en saillie de bâtiments sur les voies publiques ou au-dessus de celles-ci. 
 3. Les règlements municipaux adoptés en vertu de l’article 45, 58 ou 61 de la Loi sur le drainage ou d’une disposition que 

remplace l’un ou l’autre de ces articles. 
 4. Les règlements municipaux adoptés en vertu de l’article 10 de la Loi sur la destruction des mauvaises herbes ou d’une 

disposition que remplace cet article. 
 5. Les autres règlements municipaux prescrits par les règlements. 
Idem 
(4)  Dans la mesure où ils s’appliquent aux secteurs annexés, les règlements municipaux et les résolutions du canton d’Oro-
Medonte, du canton de Springwater et du comté de Simcoe qui accordent des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions et que le canton d’Oro-Medonte, le canton de Springwater ou le comté de Simcoe n’aurait pu 
légalement abroger sont réputés être des règlements municipaux et des résolutions de la cité de Barrie. 
Règlements municipaux en voie d’être adoptés 
(5)  Si le canton d’Oro-Medonte, le canton de Springwater ou le comté de Simcoe a entrepris des démarches en vue d’adopter 
un règlement municipal en vertu d’une loi quelconque et que celui-ci s’applique aux secteurs annexés, mais n’est pas en vigueur 
à la date d’entrée en vigueur, la cité de Barrie peut poursuivre les démarches dans la mesure où le règlement municipal 
s’applique aux secteurs annexés. 
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Plans officiels 
4 (1)  Les plans officiels du canton d’Oro-Medonte, du canton de Springwater et du comté de Simcoe portant sur les secteurs 
annexés sont chacun réputés être un plan officiel de la cité de Barrie à la date d’entrée en vigueur, et demeure en vigueur jusqu’à 
son abrogation ou jusqu’à ce qu’il soit modifié à l’effet contraire. 
Plan officiel et modifications en voie d’être adoptés 
(2)  Si le canton d’Oro-Medonte, le canton de Springwater ou le comté de Simcoe a entrepris des démarches en vue d’adopter 
un plan officiel ou une modification de celui-ci et que le plan officiel ou la modification s’applique à l’un ou l’autre des secteurs 
annexés, mais n’est pas en vigueur à la date d’entrée en vigueur, la cité de Barrie peut poursuivre les démarches dans la mesure 
où le plan officiel ou la modification s’applique au secteur annexé. 
Autres questions en suspens 
5 (1)  Si le canton d’Oro-Medonte, le canton de Springwater ou le comté de Simcoe a entrepris des démarches concernant toute 
question autre que celles visées aux paragraphes 3 (5) et 4 (2) et que la question s’applique à l’un ou l’autre des secteurs 
annexés, mais n’a pas été résolue à la date d’entrée en vigueur, la cité de Barrie peut poursuivre les démarches dans la mesure 
où la question s’applique au secteur annexé. 
Ventes pour non-paiement des impôts municipaux 
(2)  Il est entendu que la mention de démarches au paragraphe (1) vaut mention des démarches relatives aux ventes tenues pour 
non-paiement des impôts municipaux sous le régime de la partie XI de la Loi de 2001 sur les municipalités. 
Impôts fonciers échus et impayés 
6 (1)  La totalité des impôts fonciers ou des impôts extraordinaires fixés à l’égard des terrains situés dans le secteur annexé et 
qui sont échus et impayés la veille de la date d’entrée en vigueur sont dus et payables, à la date d’entrée en vigueur, à la cité de 
Barrie, qui peut les percevoir. 
Rôle d’imposition spécial 
(2)  Dans les deux mois qui suivent la date d’entrée en vigueur, les secrétaires du canton d’Oro-Medonte et du canton de 
Springwater préparent et remettent au secrétaire de la cité de Barrie un rôle d’imposition spécial indiquant ce qui suit : 
 a) tous les arriérés d’impôts fonciers ou d’impôts extraordinaires fixés, jusqu’à la veille de la date d’entrée en vigueur 

inclusivement, à l’égard des terrains situés dans le secteur annexé; 
 b) les personnes visées par ces arriérés. 
Arriérés d’impôts 
(3)  Dans les sept mois qui suivent la date d’entrée en vigueur, la cité de Barrie verse au canton d’Oro-Medonte et au canton 
de Springwater, à l’égard de chaque canton, un montant correspondant aux arriérés d’impôts fonciers ou d’impôts 
extraordinaires consignés sur le rôle d’imposition spécial, ainsi que les intérêts ou pénalités accumulés, à l’exclusion de tout 
montant que le trésorier de la cité de Barrie a retiré du rôle en vertu de l’article 354 de la Loi de 2001 sur les municipalités. 
Inclusion progressive de l’augmentation de l’impôt foncier 
(4)  Sauf prescription contraire des règlements, si le taux de l’impôt foncier à l’égard d’un bien situé dans l’un ou l’autre des 
secteurs annexés est plus élevé en 2026 qu’il ne l’était en 2025 en raison du fait que le taux d’impôt foncier pour l’année 2026 
dans la cité de Barrie est plus élevé que celui de 2025 dans le canton où le bien était situé avant la date d’entrée en vigueur, les 
règles suivantes s’appliquent à l’égard du taux d’impôt foncier pour ce bien : 
 1. Dans le cas d’un bien de la catégorie des biens agricoles ou de la catégorie des forêts aménagées prévues par la Loi sur 

l’évaluation foncière, la différence de taux d’impôt foncier pour le bien est incluse progressivement de 2026 à 2045 
conformément aux règlements, sous réserve des exceptions prévues dans les règlements. 

 2. Dans le cas de toutes les autres catégories de biens, la différence de taux d’impôt foncier pour le bien est incluse 
progressivement de 2026 à 2030 conformément aux règlements, sous réserve des exceptions prévues dans les règlements. 

Idem 
(5)  Il est entendu que, si au cours d’une année où un bien est assujetti aux règles énoncées au paragraphe (4) le taux d’impôt 
foncier en vigueur dans la cité de Barrie pour cette année est moins élevé que celui de 2025 dans le canton où le bien était situé 
avant la date d’entrée en vigueur, le taux d’impôt foncier pour le bien pour cette année correspondra au taux en vigueur dans 
la cité de Barrie. 
Exception 
(6)  Malgré le paragraphe (4), si l’un ou l’autre des événements suivants survient relativement à un bien, l’inclusion progressive 
de l’impôt foncier majoré visée au paragraphe (4) ou conforme aux règlements, selon le cas, cesse de s’appliquer, et au cours 
des années qui suivent l’événement, le taux d’impôt foncier correspond à celui qui est en vigueur dans la cité de Barrie chaque 
année : 
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 1. Un changement de propriétaire du bien. 
 2. La modification d’un plan officiel, qui s’applique à une partie ou à la totalité des biens, adoptée à la suite d’une demande 

présentée en vertu de l’article 22 de la Loi sur l’aménagement du territoire entre en vigueur. 
 3. Une modification à un règlement municipal de zonage, qui s’applique à une partie ou à la totalité des biens, adoptée en 

réponse à une demande présentée en vertu de l’article 34 de la Loi sur l’aménagement du territoire entre en vigueur. 
 4. Des plans et des dessins, qui s’appliquent à une partie ou à la totalité des biens, en vue d’un aménagement dans une zone 

de réglementation d’un plan d’implantation désignée en vertu de l’article 41 de la Loi sur l’aménagement du territoire 
ont été approuvés. 

 5. Un plan de lotissement définitif, relatif à une partie ou à la totalité des biens, visé à l’article 51 de la Loi sur 
l’aménagement du territoire est déposé auprès du registrateur pour enregistrement. 

 6. Une autorisation a été donnée en vertu de l’article 53 de la Loi sur l’aménagement du territoire à l’égard d’une opération 
relative au bien. 

 7. Un changement de classification du bien en vertu de la Loi sur l’évaluation foncière. 
 8. Les autres événements prescrits par les règlements. 
Idem 
(7)  La disposition 1 du paragraphe (6) ne s’applique pas si : 
 a) dans le cas d’un bien de la catégorie des biens agricoles ou de la catégorie des forêts aménagées prévues par la Loi sur 

l’évaluation foncière, le changement de propriétaire se fait entre un parent et son enfant; 
 b) dans le cas de toutes les autres catégories de biens, le changement de propriétaire se fait entre conjoints. 
Rôle d’évaluation de 2026 
(8)  Aux fins du rôle d’évaluation de l’année d’imposition de 2026 pour la cité de Barrie, les secteurs annexés sont réputés faire 
partie de la cité de Barrie pour la partie de l’année qui commence à la date d’entrée en vigueur et se termine le dernier jour de 
l’année 2026. 
Définitions 
(9)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article. 
«enfant» S’entend au sens de l’article 1 de la Loi sur les conflits d’intérêts municipaux. («child») 
«impôts fonciers» S’entend au sens du paragraphe 371 (1) de la Loi de 2001 sur les municipalités. («real property taxes») 
Inhabilité 
7 Malgré le paragraphe 258 (2) de la Loi de 2001 sur les municipalités, quiconque est membre du conseil du canton d’Oro-
Medonte ou du canton de Springwater à la date d’entrée en vigueur n’est pas, pendant la durée du mandat qui se termine le 14 
novembre 2026, inhabile à occuper cette charge du fait de toute inhabilité résultant uniquement de l’annexion prévue par la 
présente loi. 
Indemnisation 
8 (1)  La cité de Barrie verse au canton d’Oro-Medonte, au canton de Springwater et au comté de Simcoe le ou les paiements, 
ou fournit les autres formes d’indemnisation, qu’exigent les règlements éventuels, lesquels en fixent le montant. 
Idem 
(2)  Le canton d’Oro-Medonte, le canton de Springwater et le comté de Simcoe versent à la cité de Barrie le ou les paiements, 
ou fournissent les autres formes d’indemnisation, qu’exigent les règlements éventuels, lesquels en fixent le montant. 
Règlements 
9 (1)  Le ministre des Affaires municipales et du Logement peut, par règlement, traiter de toute question selon ce qu’il estime 
nécessaire ou souhaitable pour l’application de la présente loi, notamment : 
 a) prévoir les questions visées au Règlement de l’Ontario 204/03 (Pouvoirs du ministre ou d’une commission pour la mise 

en œuvre d’une proposition de restructuration) pris en application de la Loi de 2001 sur les municipalités à l’égard de 
l’annexion prévue par la présente loi; 

 b) régir les droits de propriété du canton d’Oro-Medonte et du canton de Springwater à l’égard des biens réels du canton 
dans les secteurs annexés qui seraient autrement transférés à la cité de Barrie en application du paragraphe 2 (2); 

 c) modifier les quartiers de la cité de Barrie pour tenir compte de l’annexion prévue par la présente loi et régir la division 
des secteurs annexés en un ou plusieurs quartiers de la cité de Barrie, notamment en prévoyant qu’une telle division se 
fera conformément à une carte ou un document désignés; 
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 d) prescrire des règlements municipaux pour l’application du paragraphe 3 (3); 
 e) régir les taux d’impôt foncier pour l’application du paragraphe 6 (4), notamment définir la différence de taux d’impôt 

foncier, régir la façon de calculer la différence de taux d’impôt foncier pour un bien et la façon dont la différence de 
taux d’impôt foncier pour un bien sera incluse progressivement, prescrire des exceptions à l’inclusion progressive et 
prescrire des équations, des règles ou d’autres méthodes de calcul du taux d’impôt foncier ou du montant d’impôt foncier 
exigible pour un bien; 

 f) prescrire des événements pour l’application du paragraphe 6 (6); 
 g) exiger des paiements ou d’autres formes d’indemnisation et en fixer le montant pour l’application de l’article 8; 
 h) prévoir les questions transitoires qui, de l’avis du ministre, sont nécessaires ou souhaitables pour faire ce qui suit : 
 (i) faciliter la mise en œuvre de la présente loi ou de l’une quelconque de ses dispositions, 
 (ii) prendre des mesures concernant des problèmes ou questions découlant de l’édiction de la présente loi. 
Effet rétroactif 
(2)  Les règlements pris en vertu du paragraphe (1) peuvent avoir un effet rétroactif à une date qui n’est pas antérieure à la date 
d’entrée en vigueur. 
L’art. 30 du Règl. de l’Ont. 204/03 est sans effet 
(3)  Il est entendu que l’article 30 du Règlement de l’Ontario 204/03 (Pouvoirs du ministre ou d’une commission pour la mise 
en œuvre d’une proposition de restructuration) pris en vertu de la Loi de 2001 sur les municipalités ne s’applique pas à un 
règlement pris en vertu du présent article. 
Incompatibilité 
10 (1)  La présente loi s’applique malgré toute loi générale ou spéciale et malgré tout règlement pris en application d’une autre 
loi, et ses dispositions l’emportent sur les dispositions incompatibles d’une autre loi ou de ses règlements d’application. 
Idem 
(2)  Les dispositions des règlements pris en application du paragraphe 9 (1) l’emportent sur les dispositions incompatibles de 
la présente loi ou d’une autre loi ou de ses règlements d’application. 
Modification de la présente loi 
11 (1)  Le paragraphe 2 (1) de la présente loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
Annexion 
(1)  Toute partie du canton d’Oro-Medonte ou du canton de Springwater prescrite par les règlements est annexée à la cité de 
Barrie. 
Idem 
(1.1)  Si un règlement est pris pour l’application du paragraphe (1), le secteur prescrit par ce règlement est réputé être annexé 
à la date d’entrée en vigueur, et le secteur décrit à l’annexe 1 de la présente loi, dans sa version en vigueur avant son abrogation, 
est réputé ne pas avoir été annexé. 
(2)  Le paragraphe 9 (1) de la présente loi est modifié par adjonction de l’alinéa suivant : 
 a.1) prescrire le secteur annexé pour l’application du paragraphe 2 (1). 
(3)  L’annexe 1 de la présente loi est abrogée. 
Entrée en vigueur 
12 (1)  Sauf disposition contraire du présent article, la présente loi entre en vigueur le jour où elle reçoit la sanction 
royale. 
(2)  L’article 11 de la présente loi entre en vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur en conseil fixe par décret. 
Titre abrégé 
13 Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2025 sur la modification des limites territoriales entre Barrie, Oro-Medonte 
et Springwater. 

ANNEXE 1 
1 La partie du canton d’Oro-Medonte est délimitée comme suit : 
 1. Les terrains situés dans le canton d’Oro-Medonte, dans le comté de Simcoe, qui sont les terrains décrits comme étant 

une partie des lots 2 à 10, 12-15, dans la concession 1, à l’est de la route Penetanguishene à Oro; et une partie de la 
réserve routière située entre les lots 5 et 6, dans la concession 1, à l’est de la route Penetanguishene, à Oro, qui est 
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comprise entre la route Penetanguishene et la réserve routière située entre les concessions 1 et 2, à l’est de la route 
Penetanguishene; et les lots 17 à 24 du côté sud de la rue Steel, les lots 17 à 24 du côté nord de la rue Adam; la rue Steel; 
le terrain S; une partie du terrain E du côté nord de la rue Adam; les lots 13-16, 18-24 du côté sud de la rue Adam; les 
lots 13-16, 18-24 du côté nord de la rue Monk; une partie du terrain G de la rue Monk, qui est comprise entre la limite 
est de la route Penetanguishene et la limite ouest de la rue Colborne; une partie des lots 13 du côté sud du terrain G de 
la rue Monk, une partie de la rue Adam, une partie de la rue O’Brien, au nord de la route Ride; une partie de la rue Adam, 
entre la route Penetanguishene et la rue O’Brien; une partie de la rue McVity; une partie de la rue Colborne; et une partie 
du terrain E du côté nord de la rue Adam, tous figurant dans le plan enregistré 1, à Oro. 

 2. Une partie des lots 11-15, à l’ouest de la route Penetanguishene, à Oro; une partie de la réserve routière située entre le 
canton de Vespra et Oro; une partie de la réserve routière située entre les lots 5 et 6, dans la concession 1, à l’est de la 
route Penetanguishene, à Oro; comprise entre la route Penetanguishene et la réserve routière située entre les concessions 
1 et 2, à l’est de la route Penetanguishene, à Oro; une partie de la réserve routière située entre les lots D et 10, dans la 
concession 1, à l’est de la route Penetanguishene, une partie de la réserve routière située entre les lots 11 et E; une partie 
du lot 11, dans la concession 1, une partie du lot 11, dans la concession 2, à l’est de la route Penetanguishene, à Oro; 
une partie du lot 21, dans la concession 3; une partie du lot A, dans la concession 2, à l’est de la route Penetanguishene, 
à Oro; une partie du lot E, dans la concession 1; une partie de la réserve routière située entre le canton d’Oro et Vespra, 
à Oro; une partie de la réserve routière située entre le lot E et le lot 11, dans la concession 1, à l’est de la route 
Penetanguishene, une partie de la réserve routière située entre les concessions 1 et 2, une partie de la réserve routière 
située entre les concessions 2 et 3; une partie de la réserve routière située entre la route principale no 11 et la réserve 
routière située entre les lots 15 et 16, dans la concession 1, à l’est de la route Penetanguishene, à Oro. 

 3. Tous les terrains identifiés par les cotes foncières suivantes et enregistrés au bureau d’enregistrement immobilier pour 
la division d’enregistrement des droits immobiliers de Simcoe (no 51) : 

 i. 58553-0029. 
 ii. 58553-0039. 
 iii. 58553-0028. 
 iv. 58553-0036. 
 v. 58553-0027. 
 vi. 58553-0034. 
 vii. 58553-0014. 
 viii. 58553-0013. 
 ix. 58553-0011. 
 x. 58553-0010. 
 xi. 58553-0012. 
 xii. 58553-0145. 
 xiii. 58553-0146. 
 xiv. 58553-0007. 
 xv. 58553-0006. 
 xvi. 58553-0005. 
 xvii. 58552-0002. 
 xviii. 58552-0047. 
 xix. 58552-0049. 
 xx. 58552-0048. 
 xxi. 58552-0046. 
 xxii. 58552-0044. 
 xxiii. 58552-0045. 
 xxiv. 58552-0043. 
 xxv. 58552-0042. 
 xxvi. 58552-0041. 
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 xxvii. 58552-0039. 
 xxviii. 58552-0040. 
 xxix. 58552-0161. 
 xxx. 58543-0001. 
 xxxi. 58543-0002. 
 xxxii. 58544-0001 
 xxxiii. 58552-0002. 
 xxxiv. 58552-0080. 
 xxxv. 58552-0302. 
 xxxvi. 58552-0303. 
 xxxvii. 58553-0024. 
 xxxviii. 58553-0025. 
 xxxix. 58553-0026. 
 xl. 58553-0030. 
 xli. 58553-0035. 
 xlii. 58553-0077. 
 xliii. 58553-0122. 
 xliv. 58553-0130. 
 4. Les parties des terrains connus sous le nom de route 93 seulement, identifiées comme faisant partie de la cote foncière 

58544-0068 (ED), commençant à la parcelle attenante qui constitue la cote foncière 58552-0080 (ED), suivant la route 
93 jusqu’à la fin de la parcelle identifiée comme faisant partie de la cote foncière 58544-0068 (ED), enregistrés au bureau 
d’enregistrement immobilier pour la division d’enregistrement des droits immobiliers de Simcoe (no 51). 

 5. Les parties des terrains connus sous le nom de route Penetanguishene, faisant partie de la cote foncière 58553-0117 
(ED), commençant à la parcelle attenante identifiée par la cote foncière 58553-0130 (ED), suivant la route 
Penetanguishene, telle qu’identifiée comme faisant partie de la cote foncière 58553-0117 (ED), enregistrés au bureau 
d’enregistrement immobilier pour la division d’enregistrement des droits immobiliers de Simcoe (no 51). 

2 La partie du canton de Springwater est délimitée comme suit : 
 1. Les terrains situés dans le canton de Springwater, dans le comté de Simcoe, enregistrés au bureau d’enregistrement 

immobilier pour la division d’enregistrement des droits immobiliers de Simcoe (no 51), qui sont les terrains décrits 
comme suit : 

 i. Le lot 27, une partie du lot 15, RCP 1730, à Vespra; une partie du lot 21, dans la concession 8, à Vespra; une partie 
de la moitié est des lots 18 et 19, une partie de la moitié sud de la moitié est des lots 18 et 19; une partie des lots 
18-21, dans la concession 7, à Vespra; une partie des lots 18 et 19, dans la concession 6, à Vespra; la parcelle 18-2 
de la section 51, Vespra 6, une partie de la moitié est des lots 18 et 19, dans la concession 6; une partie de la moitié 
ouest du lot 18, dans la concession 6; les parcelles 19-3 et 21-1 de la section 51, Vespra 7; une partie de la réserve 
routière située entre les concessions 6 et 7, à Vespra; la réserve routière située entre les concessions 7 et 8, qui est 
comprise entre la route Edgehill et la réserve routière située entre les lots 20 et 21 à Barrie/Vespra qui correspond 
à la promenade Miller; une partie de la réserve routière située entre les concessions 7 et 8; le lot 3 RCP Vespra, qui 
correspond à la promenade Miller qui est compris entre la route Sunnidale et la réserve routière située entre les lots 
20 et 21 à Barrie/Vespra; une partie de la moitié ouest des lots 19 et 20, dans la concession 7, à Vespra. 

 ii. Une partie des lots 17 et 18, dans la concession 5, à Vespra; une partie des lots 17 et 18, dans la concession 4, à 
Vespra; une partie de la réserve routière située entre les concessions 3 et 4, à Vespra; une partie des lots 17 et 20, 
dans la concession 3, à Vespra; une partie de la moitié ouest du lot 18, dans la concession 3, à Vespra; une partie 
de la moitié ouest de la moitié est et la partie est du lot 18, dans la concession 3, à Vespra; une partie de la partie 
est du lot 19, dans la concession 3, à Vespra; la parcelle 19-1 de la section 51-Vesp-3. 

 iii. Une partie de la moitié nord de la partie est du lot 19, dans la concession 3, les terrains A et B RCP 1491, à Vespra; 
la parcelle A-1 de la section 51-1491; une partie de la réserve routière située entre la concession 1 et 2 à Vespra qui 
est comprise entre Little Lake et la réserve routière située entre les lots 15 et 16, dans la concession 2; une partie 
du lot 15, dans la concession 2. 
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 iv. Une partie des lots 6-16, dans la concession 1, à Vespra; une partie de la réserve routière située entre les lots 10 et 
11, dans la concession 1; une partie de la réserve routière située entre les lots 15 et 16, dans la concession 1, à 
Vespra qui se trouve à l’ouest de l’autoroute 400; une partie des lots 12-15, dans la concession 1, à l’est de la route 
Penetanguishene, à Oro; une partie de la réserve routière située entre le canton d’Oro-Medonte et le canton de 
Vespra, constituant la route principale no 93 (aussi appelée la route Penetanguishene) entre la route principale no 11 
et la réserve routière située entre les lots 15 et 16, dans la concession 1, à l’est de la route Penetanguishene, à Oro. 

 v. Les petites parties des terrains attenants à la promenade Miler, faisant partie de la moitié est du lot 23, dans la 
concession 8, comprenant une partie de la cote foncière 58355-0112 (ED). 

 vi. Les parties des terrains identifiées comme étant le 120, promenade Miller, faisant partie de la moitié est du lot 23, 
dans la concession 8, consistant en la partie arrière du terrain tel qu’identifié comme faisant partie de la cote foncière 
58355-0129 (ED). 

 vii. Les parties des terrains attenants au 120, promenade Miler, faisant partie de la moitié est du lot 23, dans la 
concession 8, faisant partie de la cote foncière 58355-0131 (ED). 

 viii. Les parties des terrains identifiés comme étant le 92, promenade Miler, faisant partie de la moitié est du lot 23, 
dans la concession 8, faisant partie de la cote foncière 58355-0135 (ED). 

 ix. Les parties des terrains attenants à la cote foncière 58355-0107 (ED) allant jusqu’à la limite nord de cette cote 
foncière consistant en la réserve routière située entre les lots 20 et 21, dans la concession 8, comprenant une partie 
de la cote foncière 58355-0043 (ED). 

 x. Les parties des terrains allant de la route Dobson jusqu’à la fin de la parcelle, faisant partie de la réserve routière 
située entre les concessions 7 et 8, à Vespra; une partie du lot 26 RCP 1730, comprenant une partie de la cote 
foncière 58356-0448 (ED). 

 xi. Les petites parties des terrains qui forment le bout de la parcelle faisant partie du lot 19, dans la concession 8, 
comprenant une partie de la cote foncière 58356-1142 (ED). 

 xii. Les parties des terrains connus sous le nom de route Dobson qui vont jusqu’à la limite des terrains attenants 
identifiés par la cote foncière 58356-0132 (ED), faisant partie de la réserve routière située entre les concessions 7 
et 8, comprenant une partie de la cote foncière 58356-1169 (ED). 

 xiii. Les parties des terrains connus sous le nom de promenade Wilson qui vont jusqu’à la limite des terrains attenants 
identifiés par la cote foncière 58896-0016 (ED), consistant en la réserve routière située entre les concessions 6 et 
7, comprenant une partie de la cote foncière 58896-0001(ED). 

 xiv. Les parties des terrains connus sous le nom de Anne Street qui vont jusqu’à la limite des terrains attenants identifiés 
par les cotes foncières 58926-0639 (ED) et 58896-0009 (ED), faisant partie de la réserve routière située entre les 
concessions 5 et 6, comprenant une partie de la cote foncière 58926-0001(ED). 

 xv. Les parties des terrains faisant partie des lots 6 à 8, dans la concession 1, à Vespra, sauf la partie triangulaire 
inférieure des terrains, comprenant la majorité de la cote foncière 58361-0355 (ED). 

 xvi. Les parties des terrains faisant partie de la réserve routière située entre les concessions 2 et 3, comprises entre Little 
Lake, en couvrant une partie uniquement, comprenant la cote foncière 58361-0453 (ED). 

 xvii. Les parties des terrains constituant la réserve routière située entre les lots 15 et 16, dans la concession 2, à Vespra, 
comprises entre la réserve routière située entre les concessions 2 et 3 et la réserve routière située entre les 
concessions 1 et 2, allant jusqu’à la limite nord de la parcelle attenante identifiée par la cote foncière 58361-0323 
(ED), comprenant la cote foncière 58361-0454 (ED). 

 xviii. Les parties des terrains connus sous le nom de Vincent Street, faisant partie de la réserve routière située entre les 
concessions 3 et 4 à Vespra et de la moitié ouest du lot 18, dans la concession 3, à Vespra, comprenant une partie 
de la cote foncière 58361-0819 (ED). 

 xix. Les parties des terrains faisant partie de la réserve routière située entre les concessions 2 et 3 à Vespra, comprises 
entre Little Lake et la rue Duckworth, allant jusqu’à la limite de la parcelle attenante identifiée par la cote foncière 
58361-0275 (ED), comprenant une partie de la cote foncière 58361-0830 (ED). 

 xx. Les parties des terrains connus sous le nom de Old Second South, consistant la réserve routière située entre les 
concessions 1 et 2, allant jusqu’à la limite de la parcelle attenante constituant la cote foncière 58362-0002 (ED), 
comprenant la cote foncière 58362-0001 (ED). 

 xxi. Les parties des terrains connus sous le nom de Saint Vincent Street, faisant partie de la réserve routière située entre 
les concessions 3 et 4, allant jusqu’à la limite de la parcelle attenante identifiée par la cote foncière 58361-0264 
(ED), comprenant la cote foncière 58361-0821 (ED). 

 xxii. Les parties des terrains connus sous le nom de promenade Miler, constituant la réserve routière située entre les 
concessions 7 et 8 à Vespra, comprises entre la route Edgehill et la réserve routière située entre les lots 20 et 21 à 
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Barrie/Vespra constituant la promenade Miler, étant parallèle à la parcelle attenante identifiée par la cote foncière 
58355-0107 (ED) jusqu’à la fin de cette parcelle, comprenant la cote foncière 58907-0001 (ED). 

 2. Tous les terrains identifiés par les cotes foncières suivantes et enregistrés au bureau d’enregistrement immobilier pour 
la division d’enregistrement des droits immobiliers de Simcoe (no 51) : 

 i. 58355-0107 (ED). 
 ii. 58355-0108(ED). 
 iii. 58355-0109 (ED). 
 iv. 58355-0218 (ED). 
 v. 58356-0100 (ED). 
 vi. 58356-0728 (ED). 
 vii. 58356-0729 (ED). 
 viii. 58356-0730 (ED). 
 ix. 58356-0756 (ED). 
 x. 58356-0758 (ED). 
 xi. 58356-1761 (ED). 
 xii. 58356-1762 (ED). 
 xiii. 58356-1763 (ED). 
 xiv. 58896-0010 (ED). 
 xv. 58896-0011 (ED). 
 xvi. 58896-0016 (ED). 
 xvii. 58896-0017 (ED). 
 xviii. 58896-0018 (ED). 
 xix. 58904-0096 (ED). 
 xx. 58904-0099 (ED). 
 xxi. 58904-0100 (ED). 
 xxii. 58904-0101 (ED). 
 xxiii. 58907-0003 (ED). 
 xxiv. 58907-0004 (ED). 
 xxv. 58907-0053 (ED). 
 xxvi. 58907-0054 (ED). 
 xxvii. 58908-0002 (ED). 
 xxviii. 58908-0285 (ED). 
 xxix. 58908-0286 (ED). 
 xxx. 58908-0606 (ED). 
 xxxi. 58908-0607 (ED). 
 xxxii. 58908-0608 (ED). 
 xxxiii. 58908-0609 (ED). 
 xxxiv. 58926-0030 (ED). 
 xxxv. 58926-0251 (ED). 
 xxxvi. 58926-0639 (ED). 
 xxxvii. 58926-0640 (ED). 
 xxxviii. 58361-0264 (ED). 
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 xxxix. 58361-0265 (ED). 
 xl. 58361-0266 (ED). 
 xli. 58361-0267 (ED). 
 xlii. 58361-0268 (ED). 
 xliii. 58361-0269 (ED). 
 xliv. 58361-0270 (ED). 
 xlv. 58361-0271 (ED). 
 xlvi. 58361-0272 (ED). 
 xlvii. 58361-0273 (ED). 
 xlviii. 58361-0274 (ED). 
 xlix. 58361-0275 (ED). 
 l. 58361-0323 (ED). 
 li. 58361-0324 (ED). 
 lii. 58361-0325 (ED). 
 liii. 58361-0326 (ED). 
 liv. 58361-0327 (ED). 
 lv. 58361-0328 (ED). 
 lvi. 58361-0329 (ED). 
 lvii. 58361-0330 (ED). 
 lviii. 58361-0333 (ED). 
 lix. 58361-0335 (ED). 
 lx. 58361-0337 (ED). 
 lxi. 58361-0339 (ED). 
 lxii. 58361-0340 (ED). 
 lxiii. 58361-0341 (ED). 
 lxiv. 58361-0343 (ED). 
 lxv. 58361-0344 (ED). 
 lxvi. 58361-0345 (ED). 
 lxvii. 58361-0348 (ED). 
 lxviii. 58361-0349 (ED). 
 lxix. 58361-0350 (ED). 
 lxx. 58361-0351 (ED). 
 lxxi. 58361-0352 (ED). 
 lxxii. 58361-0353 (ED). 
 lxxiii. 58361-0354 (ED). 
 lxxiv. 58361-0356 (ED). 
 lxxv. 58361-0357 (ED). 
 lxxvi. 58361-0358 (ED). 
 lxxvii. 58361-0359 (ED). 
 lxxviii. 58361-0360 (ED). 
 lxxix. 58361-0361 (ED). 
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 lxxx. 58361-0363 (ED). 
 lxxxi. 58361-0444 (ED). 
 lxxxii. 58361-0448 (ED). 
 lxxxiii. 58361-0449 (ED). 
 lxxxiv. 58361-0450 (ED). 
 lxxxv. 58361-0451 (ED). 
 lxxxvi. 58361-0455 (ED). 
 lxxxvii. 58361-0457 (ED). 
 lxxxviii. 58361-0458 (ED). 
 lxxxix. 58361-0463 (ED). 
 xc. 58361-0473 (ED). 
 xci. 58361-0627 (ED). 
 xcii. 58361-0786 (ED). 
 xciii. 58361-0793 (ED). 
 xciv. 58361-0794 (ED). 
 xcv. 58361-0808 (ED). 
 xcvi. 58361-0809 (ED). 
 xcvii. 58361-0825 (ED). 
 xcviii. 58361-0865 (ED). 
 xcix. 58361-0866 (ED). 
 c. 58361-0868 (ED). 
 ci. 58361-0869 (ED). 
 cii. 58361-0870 (ED). 
 ciii. 58361-0871 (ED). 
 civ. 58361-0872 (ED). 
 cv. 58362-0002 (ED). 
 cvi. 58362-0003 (ED). 
 cvii. 58544-0001 (ED). 
 cviii. 58926-0028 (ED). 
 cix. 58926-0031 (ED). 
 cx. 58928-0121 (ED). 
 cxi. 58928-0123 (ED). 
 cxii. 58928-0124 (ED). 
 cxiii. 58928-0125 (ED). 
 cxiv. 58928-0127 (ED). 
 cxv. 58928-0128 (ED). 
 cxvi. 58928-0129 (ED). 
 cxvii. 58928-0130 (ED). 
 cxviii. 58928-0131 (ED). 
 cxix. 58928-0132 (ED). 
 cxx. 58928-0133 (ED). 
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 cxxi. 58908-0001 (ED). 
 cxxii. 58361-0364 (ED). 
 cxxiii. 58361-0785 (ED). 
 cxxiv. 58896-0009 (ED). 
 cxxv. 58896-0013 (ED). 
 cxxvi. 58896-0015 (ED). 


